
Sommaire Page

Problématique 2

Prescriptions 2

Relevé des coûts 
de construction 5

Adéquation des méthodes de 
construction étrangères à la
situation suisse 10

Conclusions 11

Bibliographie 12

Rapport FAT No 595 1

Les bâtiments constituent un facteur
de production considérable dans
l’élevage d’animaux de rente. Pour
produire à moins de frais, des éco-
nomies sont nécessaires également
dans le domaine de la construction.
En jetant un coup d’œil de l’autre
côté de la frontière, nous pourrions
découvrir des moyens de réduire les
coûts de construction.
Pourquoi le coût de construction est-
il plus bas dans les pays voisins de la
Suisse? Est-ce que les investisse-
ments plus faibles sont la conséquen-
ce de prescriptions divergentes en ce

qui concerne la protection des ani-
maux, des eaux et du paysage? Ou
dépendent-ils principalement de fac-
teurs de coûts liés à de construction,
comme le choix des matériaux, les
concepts de construction, la réalisa-
tion, les niveaux de salaire, les coûts
de planification et les prestations
propres?
La comparaison des prescriptions et
des décomptes de frais de construc-
tion détaillés de quelques bâtiments
appropriés en Autriche, en Allema-
gne et en France montrent que les
différences au niveau des directives
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Fig.1: Etable spacieuse non isolée avec enveloppe de bâtiment très simple. Toiture
légère avec tôle trapézoïdale autoportante. 

ou le manque de directives n’expli-
quent par les coûts de construction
inférieurs. La différence de coûts en-
tre la Suisse et les pays voisins est
due à l’importance des prestations
propres, à des prétentions salariales
modestes, aux faibles exigences en
terme de perfection, au coût réduit
de la main-d’œuvre et des matériaux,
ainsi qu’à la planification bon marché
offerte par les chambres d’agricul-
ture en Autriche et en France. Par 
ailleurs, le faible coût des construc-
tions est également dû à des mo-
des de construction standard ainsi
qu’à l’existence d’entreprises qui se
sont spécialisées dans la construction
d’étables, de silos et de fosses à lisier.
Certains concepts d’étables utilisés à
l’étranger pourraient également être
intéressants pour la Suisse.



Prescriptions

Protection des animaux

La protection des animaux n’a pas la
même importance dans tous les pays.
Tout comme la Suisse, le Vorarlberg pos-
sède une Ordonnance sur la protection
des animaux, qui réglemente la dimen-
sion des systèmes de stabulation. L’Or-
donnance est un peu plus stricte dans le
Vorarlberg que dans les autres Länder
autrichiens. Les dispositions relatives à la
litière, au climat d’étable, à la lumière 
du jour, aux possibilités de mouvement,
aux dispositifs de fixation des animaux, 
à la stabulation entravée pour les veaux,
ainsi qu’aux caillebotis intégraux pour
bovins correspondent plus ou moins aux
dispositions suisses. Les exigences por-

Problematique

Il est incontestable que les investisse-
ments nécessaires pour les bâtiments
agricoles sont moins élevés dans les
pays voisins qu’en Suisse. Le coût des
bâtiments est-il réellement aussi bas
qu’on le prétend? Quelles sont les
véritables causes qui expliquent que le
coût des bâtiments soit meilleur mar-
ché chez nos voisins? Les prescriptions
sont-elles moins sévères en ce qui con-
cerne la protection des animaux, la
protection des eaux ou encore les 
questions de statique? Les exigences
en termes de perfection et d’esthéti-
que sont-elles moins élevées ou faut-il
chercher une aide publique parfois
cachée? Dans quelle mesure, des con-
cepts de construction plus simples, un
volume accru de prestations propres,
des modes de construction standard,
des éléments préfabriqués et des
coûts de matériaux plus bas permet-
tent-ils de réaliser des économies? Le
décompte détaillé des coûts de cons-
truction de différents bâtiments étu-
diés permet d’établir précisément
quels sont les coûts réels en Autriche,
en Allemagne et en France. Par ail-
leurs, tous les types de construction
pratiqués à l’étranger ne conviennent
pas forcément pour la Suisse et tous
ne permettraient pas de réaliser des
économies significatives. Enfin, il ne
faut pas perdre de vue les exigences
minimales par rapport à l’esthétique
du bâtiment.
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tant sur la surface de repos non struc-
turée (litière profonde ou litière sur plan
incliné) et la largeur du couloir d’alimen-
tation sont parfois inférieures aux dimen-
sions minimales suisses. Ce sont les
vétérinaires qui contrôlent le respect des
dispositions. Dans un avenir proche, l’Au-
triche ne comptera plus que des équipe-
ments d’étable testés et autorisés, com-
me c’est le cas actuellement en Suisse. 
En Allemagne (Baden-Württemberg), les
dimensions n’ont que le caractère de
recommandation. Elles ne sont pas con-
trôlées. Les valeurs indicatives pour les
surfaces de repos du jeune bétail et du
bétail d’engraissement sont nettement
inférieures aux dimensions minimales
suisses. Par contre, les dimensions des
logettes pour vaches laitières sont parfois
supérieures aux dimensions minimales
appliquées en Suisse. 
En France, il n’existe aucune dimension
obligatoire pour les systèmes de stabula-
tion. Les dimensions couramment appli-
quées tiennent plus à des exigences éco-
nomiques et fonctionnelles qu’à un souci
de protection des animaux. En général,
l’aire d’exercice présente des dimensions
généreuses. Comme les animaux (à hau-
te productivité) ne peuvent pas prendre
d’exercice à l’extérieur en hiver, ils dispo-
sent d’une aire d’exercice relativement
spacieuse à l’intérieur de l’étable. 
Les dimensions relevées dans la pratique,
en Autriche, en Allemagne et en France
ne se distinguent pratiquement pas des
dimensions minimales requises par l’Or-
donnance suisse sur la protection des ani-
maux (tab. 1). Le rapport nombre d’ani-

maux / place à la mangeoire (NA/PM)
s’élève à 1:1 dans toutes les étables
examinées, à une exception près. Les lar-
geurs des couloirs et de l’aire d’affoura-
gement (jusqu’à 4,5 m) offrent beaucoup
de marge de manoeuvre aux animaux,
notamment dans les étables allemandes
et françaises. 

Protection des eaux

Les prescriptions portant sur les dimen-
sions de la fosse et de la fumière sont dif-
férentes d’un pays à l’autre, ce qui rend
difficile la comparaison avec les prescrip-
tions suisses. De plus, en Autriche com-
me en Allemagne, les prescriptions ne
sont pas uniformes. Elles peuvent différer
d’une région à l’autre (Länder).
En Autriche, la capacité de la fosse à
lisier dépend du taux de dilution. Con-
trairement à la Suisse, on tient compte 
du poids vif des vaches laitières. Le volu-
me de fosse à lisier nécessaire pour une
vache laitière de 650 kg est au moins de
14,3 m3 (durée de stockage six mois). Les
agriculteurs du Vorarlberg ne bénéficient
d’une subvention que si la capacité de
stockage atteint au moins six mois dans
les régions de plaine et sept mois dans les
régions de montagne à plus de 900 m
d’altitude. En cas de production de lisier
complet, la directive suisse pour la pro-
tection des eaux exige une capacité de
stockage d’environ 11 m3 pour quatre
mois de stockage et de 16,5 m3 pour six
mois de stockage (y compris eaux résidu-
aires inhérentes au nettoyage, à la salle
de traite, à l’aire d’exercice, etc.). Dans le

CH A D F

Largeur de la logette   m  1,25–1,31 1,25 1,20–1,25 1,20

Longueur de la logette adossée au mur  m 2,40–2,60 2,50–2,60 2,50–2,60 2,60–2,80

Longueur de la logette opposée   m 2,20–2,35 2,50–2,60 2,40–2,50 2,50–2,60

Largeur de l'aire d'alimentation   m    3,20–3,30 2,90–3,90 3,20–3,50 3,50–4,50

Place à la mangeoire   m 72–80 78–110 69-77 72–75

Nombre d'animaux par place
à la mangeoire                               NA/PM

  
1:1 1:1 1:1 1:1

Largeur du couloir  m   2,40–2 ,60 2,00–2,75 2,50 2,70–3,00

Aire d'exercice non couverte  m2/ VL 2,50 0–8,80 0–1,85 0

Tab. 1: Dimensions du système de stabulation pour vaches laitières dans les
exploitations visitées en Autriche (A), en Allemagne (D) et en France (F) en
comparaison avec les mesures minimales en Suisse selon la Loi sur la protec-
tion des animaux.
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Vorarlberg, la production de fumier par
vache laitière (650 kg) est comprise entre
13,8 m3 et 21,4 m3 par an, suivant le
volume de paille employé. Par comparai-
son, la directive suisse pour la protection
des eaux prescrit des quantités comprises
entre 11 m3 (litière profonde avec aire
d’alimentation bétonnée) et 14 m3 (litiè-
re sur plan incliné). 
En Allemagne, c’est la quantité de litiè-
re qui détermine les valeurs indicatives
pour la production de lisier (purin) et de
fumier solide. Dans les stabulations sans
paille, on produit du lisier complet; avec
des quantités de paille comprises entre
1,5 et 3,0 kg par UGB (500 kg) et par jour,
on produit du fumier et du purin; au-delà
uniquement du fumier. La fosse à lisier et
la fumière doivent en principe suffire
pour six mois de stockage. Pour une
vache laitière de 650 kg, et pour du lisier
complet, la valeur indicative de stockage
s’élève à 12,4 m3. A ceci s’ajoutent les
eaux de nettoyage de la salle de traite,
ainsi que les eaux usées de la fumière et
de l’aire d’exercice. Pour une hauteur de
stockage de 2,0 m, la fumière doit avoir
une surface minimum de 4,7 m2 par
vache laitière de 650 kg. Le stockage de
jus d’ensilage en provenance du silo-
couloir exige un volume représentant au
minimum 3 % du volume total du silo.
Les surfaces de déchargement du purin,
du lisier, du fumier solide et de l’ensilage 
doivent être recouvertes d’une dalle
étanche. L’Office de l’agriculture peut
définir les dimensions concrètes de la
capacité totale de stockage selon les
données spécifiques de l’exploitation.
En France, la nouvelle méthode de calcul
pour les fosses et les fumières est plus
complexe qu’en Suisse. Elle distingue les
sols bétonnés des caillebotis, les différen-
tes consistances du fumier (riche en pail-
le ou non). Elle tient également compte
du niveau de la production laitière, du
type de fourrage (herbe, ensilage de
maïs, etc.) et du lieu d’affouragement
(intérieur/extérieur). Dans certains dépar-
tements, il est permis de stocker sur la
parcelle la litière profonde qui provient de
l’étable, à condition qu’elle soit restée au
moins deux mois dans l’étable. La durée
minimale de stockage du lisier et du
fumier est de quatre mois, et de six mois
dans certains départements. Le fait de
couvrir la fumière permet de réduire le
volume de stockage du purin (jus de
fumier et précipitations) de 25 à 75 %
suivant sa consistance. La quantité
d’eaux usées provenant de la salle de trai-
te dépend de la taille de l’installation de
traite. On distingue d’une part, les eaux

peu souillées de l’installation de traite et
du tank de refroidissement du lait, ainsi
que celles de la fosse de traite (eaux blan-
ches) et d’autre part, les eaux de net-
toyage des boxes de traite et de l’aire
d’attente (eaux vertes). Les eaux usées
peu souillées peuvent servir au nettoyage
de la salle de traite. En principe, il faut
non seulement évacuer les eaux de l’aire
d’exercice non couverte et de la fumière
dans la fosse à lisier, mais également net-
toyer les voies d’accès à l’étable et les
aires de manœuvre du tracteur.
Les valeurs indicatives pour la quantité de

jus d’ensilage dépendent de la teneur en
MS de l’ensilage. Lorsque la teneur en MS
de l’ensilage d’herbe ou de maïs est (tou-
jours) supérieure à 27 %, la production
de jus de fermentation est improbable.
Pendant la reprise, il faut néanmoins
collecter les eaux de précipitations souil-
lées et les évacuer vers la fosse à lisier.
Pour éviter l’inondation de la fosse en cas
d’orage, on prévoit un dispositif sépara-
teur réglable à deux chambres du type
«déversoir d’orage, qui permet l’écoule-
ment des eaux pluviales par infiltration en
surface (fig. 2).

Fig. 2: Pour empêcher que la fosse ne déborde en cas d’orage, on prévoit un disposi-
tif séparateur réglable à deux chambres du type « déversoir d’orage », qui permet 
l’écoulement des eaux pluviales par infiltration en surface.

Exploitation Capacités observées Capacités necessaires en Suisse

Fosse à lisier Fumière Fosse à lisier Fumière

m3/UGB m2/UGB m3/UGB m2/UGB

A1 10, 7 – 7,8 1,0

A2 13, 7 0,9 12, 1 1,2

A3 9,1 – 10, 7 0,5

A4 28, 2 – 12, 0 0,2

D1 16, 7 – 11, 8 0,2

D2 7,2 1,4 9,0 0,2

D3 12, 3 – 10, 3 0,2

D4 9,2 – 9,1 0,1

F1 7,0 5,1 5,5 4,4

F2 7,1 7,6 5,0 4,8

F3 18, 7 11, 2 7,6 2,9

– : aucune donnée

Tab. 2: Comparaison entre les capacités de stockage existant dans les exploi-
tations étudiées en Autriche (A), Allemagne (D) et en France (F) et les capa-
cités nécessaires selon la Directive suisse de la protection des eaux pour les
fosses à lisier et les fumières (durée de stockage de quatre mois).
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La fosse à lisier ne doit pas être remplie à
ras bords. Une marge de sécurité en des-
sous du bord de la fosse (0,25 à 0,5 m
suivant le type de fosse) est censée
empêcher que la fosse ne déborde en 
cas d’orage ou lorsqu’il est impossible
d’épandre le lisier à temps. 
La comparaison des capacités effectives
de stockage pour le purin et le fumier
dans les exploitations inspectées en
Autriche, en Allemagne et en France met
à jour d’importantes divergences en ce
qui concerne les surfaces et les volumes
minimaux nécessaires calculés selon les
directives suisses pour la protection des
eaux dans l’agriculture (durée de stocka-
ge du lisier quatre mois, six mois pour le

fumier), (tab. 2). Dans la plupart des
exploitations étudiées, les capacités de
stockage sont supérieures aux exigences
minimales requises en Suisse. 

Aménagement du territoire

Les prescriptions sont très différentes d’u-
ne région à l’autre. Dans le Vorarlberg,
dans les régions agricoles sensibles, l’Of-
fice d’aménagement du territoire partici-
pe à la procédure de délivrance des per-
mis de construire. Ce n’était toutefois pas
le cas dans les exploitations étudiées.
Dans le Baden-Württemberg, il n’existe
aucune directive relative à la conception
des bâtiments agricoles. Les bâtiments
associent les objectifs purement fonc-
tionnels (constructions préfabriquées
industrielles), l’architecture et la protec-
tion du paysage et de la nature. 
En France, les exigences esthétiques rela-
tives aux bâtiments sont minimales dans
de nombreuses régions. Il est seulement
recommandé de sélectionner le site de
manière à ce que le bâtiment ne soit pas
à découvert ou de planter des haies pour
limiter la vue. L’implantation des bâti-
ments est soumise à des directives préci-
ses. Les étables, silos, fosses à lisier et
fumières doivent en principe respecter
une distance minimale de 35 m par rap-
port aux cours d’eau. La distance mini-
male par rapport aux bâtiments d’habita-
tion varie de 50 m (< 39 vaches laitières)
à 100 m (> 39 vaches laitières). Des
exceptions sont possibles pour les petites
exploitations. 
Certaines des exploitations étudiées ne
satisferaient sans doute pas les exigences
esthétiques requises dans de nombreuses
régions de Suisse. Le manque d’avant-
toits ou les pans de toiture non coupés
des bâtiments très larges, donne aux éta-
bles l’aspect de halles industrielles, diffi-
ciles à intégrer dans le paysage (fig. 3).

Statique des bâtiments
Les normes pour la neige et le vent in-
fluencent les coûts de la structure du toit.
A une altitude de 400 à 800 m, les
valeurs relatives au poids de la neige sont
plus élevées en Autriche (Vorarlberg)
qu’en Suisse; par contre, en Allemagne
(Baden-Württemberg) et en France
(département du Nord), elles sont plus
basses qu’en Suisse. Les exploitations
françaises étudiées se situent à moins 
de 100 m d’altitude et bénéficient 
donc d’une charge en neige très légère
(0,45 kN/m2). 
Comme le calcul de l’influence du vent
sur un bâtiment s’effectue de plus en plus
selon l’Eurocode ENV 1991 2– 4, non
seulement dans l’UE, mais en Suisse
également, les valeurs requises par rap-
port à la force du vent pour des bâti-
ments de forme identique sont relative-
ment semblables dans les pays étudiés.
En l’absence d’avant-toit, comme dans
les exploitations en France, il faut s’at-
tendre à ce que la charge du vent soit
inférieure.
Dans les fosses à lisier, en béton coulé sur
place, les dispositions sont parfois moins
strictes. En cas de sinistre, la responsabi-
lité civile de l’entrepreneur et de l’ingé-
nieur est considérée comme la garantie
suffisante d’une réalisation profes-
sionnelle. L’épaisseur minimale des dalles
en béton et des parois des fosses à lisier
réalisées en béton coulé sur place est 
de 25 cm en Suisse. Dans les pays voisins,
les dalles peuvent être moins épaisses
(15–20 cm), dans la mesure où la statique
du bâtiment peut être prouvée. Ces dif-
férences d’épaisseur permettent de réali-
ser des économies de coûts de Fr. 6.– 
à 10.– par m3 de volume de stockage.
Dans la majorité des fosses contrôlées, les
dalles et les parois présentaient 20 cm
d’épaisseur. Dans certains cas, les parois
mesuraient 30 à 40 cm d’épaisseur pour

Fig. 3: Formes de bâtiments bon marché qui en l’absence d’avant-toits (à gauche) et avec des versants de toiture très longs sans
interruption (à droite) s’intègrent difficilement dans le paysage.

Fig. 4: En France, il est obligatoire de
prévoir un puits de regard quel que soit le
type de fosse. Les conduites de drainage
placées sous la dalle en béton débou-
chent dans un puits.
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des raisons liées à la construction (sup-
ports d’éléments de caillebotis) ou à la
statique du bâtiment (encastrement de
poutrelles en acier). Dans les pays voisins,
les exigences relatives à l’armature (limite
de la largeur des fissures, revêtement en
béton) et à l’exécution des joints sont
sensiblement les mêmes qu’en Suisse. En
Allemagne, les autorités surveillent la
construction de la fosse et procèdent à la
réception de l’installation une fois celle-ci
terminée. La preuve d’étanchéité est obli-
gatoire avant la mise en service. Si la fos-
se se trouve au-dessus du niveau du sol
ou n’a pas encore été remblayée (fosse
enterrée), il suffit de la remplir de 50 cm
d’eau. Les fosses remblayées doivent être
remplies jusqu’au niveau maximal de la
retenue. Le niveau d’eau ne doit pas bais-
ser de manière évidente pendant 48 heu-
res. Lorsque les conduites sont souterrai-
nes, l’étanchéité doit être contrôlée tous
les douze ans, et tous les six ans dans les
zones de protection des eaux. Le remplis-
sage et la vidange de la fosse à lisier
devraient si possible se faire par le haut.
En Autriche et en France, le contrôle de
l’étanchéité est facultatif. En France, il est
obligatoire de prévoir un puits de regard
quel que soit le type de fosse. Les con-
duites de drainage placées sous la dalle
en béton débouchent dans un puits 
(fig. 4)

.
Relevé des coûts de
construction

Méthode
Les exploitations laitières examinées 
ont été choisies par la Chambre d’agri-
culture de Bregenz (A) et de Lille (F), 
ainsi que par le Département de l’agri-
culture de Tübingen (Baden-Württem-
berg, D). Les constructions datent de 
la période 1997-2002. En contrepartie 
d’une rémunération modeste, les pay-
sans ont fourni la totalité des factures et
plans relatifs à la construction. Ces
décomptes détaillés ont permis d’évaluer
les quantités de matériaux de construc-
tion, d’équipements et de prestations
réellement utilisées, ainsi que les prix uni-
taires et rabais usuels. Lors d’une visite
sur place, on a pu estimer la qualité, la
fonctionnalité et l’aspect esthétique du
bâtiment. Il a fallu interroger l’agriculteur
pour pouvoir estimer de la manière la
plus fiable possible, les prestations pro-
pres qui n’étaient consignées nulle part.
Grâce à l’indication des quantités, aux

plans et aux relevés sur place, on a pu cal-
culer quels seraient les investissements
hypothétiques pour un même bâtiment
dans les conditions suisses. Le calcul s’est
basé sur le Système de prix par modules
unitaires (Preisbaukasten). Ensuite, on a
essayé d’expliquer la divergence entre les
frais réels et les résultats des calculs.
Enfin, les concepts d’étables étrangers
ont été analysés pour déterminer leur
adéquation par rapport aux conditions
suisses. 
La conversion en francs suisses est basée
sur le cours moyen d’octobre 2001.

Résultats

La taille des troupeaux des exploitations
inspectées oscille entre 21 et 119,6 UGB
(tab. 3). Seules les exploitations A2, A3,
A4 et D3 disposent d’une aire d’exercice
extérieure. La place disponible dans l’éta-

Exploi-
tation

UGB PGB Surface
m2/vache

Fourrage
m3 /UGB

Fosse à lisier
m3/UGB

Fumière
m2/UGB

Salle de
traite

Technique

A1 33,6 36,4 9,5 Foin ventilé
24,4

 sous l'étable
7,1

– 2x3 épi Grue
Tank de refroidissement

DAC

A2 20,8 22,4 12,7 Silo-tour
existant

sous l'aire 
d'exercice 13,7

0,9 1x3
S.b.S.

Tank de refroidissement
Brasseur

A3 21,0 21,0 11,0 Foin ventilé
35,4

fermeée
9,1

– 1x 3
Tandem

Grue
Ventilateur à foin

A4 44,0 44,0 10,0 Silo-couloir
8,0

sous l'étable
10,0

(total=28,2)

– 2x4 épi DAC

D1 59,0 59,0 7,3 Silo-couloir
existant

Fosse en
géomembrane

– 2x6 épi Racleur
Tank of refroidissement

Brasseur
     
   

D2 43,6 45,2 8,3 Fenil
existant

fermée
7,2

1,4 2x2+1
Tandem

Pompe à lisier

D3 81,2 83,8 9,3 Silo-couloir
8,8

Lagune
géomembrane

12,3

– 2x3
Tandem

Brasseur

D4 115,0 115,0 7,8 Silo-couloir
13,1

2 x ouvertes
9,2

– 2x8
S.b.S.

Racleur
Tank de refroidissement

F 1 108,2 119,6 9,5 Silo-couloir
12,0

ouverte
7,0

5,1 2x5 épi

F 2 84,7 89,5 9,2 Silo-couloir
existant

ouverte
7,1

7,6 2x6 épi Racleur
Brasseur

F 3 52,0 52,0 8,9 Silo-couloir
25,4

sous l'étable
18,7

11,2 2x4 épi

Tab. 3: Caractéristiques des exploitations étudées en Autriche (A), Allemagne
(D) et en France (F).

Fig. 5: Vue sur l’étable de vaches laitières
isolée A1. Une ouverture dans la paroi
séparant l’étable de l’entrepôt de foin
construit à l’avant permet d’alimenter la
crèche à l’aide d’une grue à griffe sur
tourelle.

Fig. 6: Etable de vaches laitières isolée A3.
La voûte translucide et les très grandes
fenêtres apportent la lumière du jour en
abondance.

1 CHF 9,298 ATS

1 CHF 1,322 DM

1 CHF 4,432 FF

1 € 1.480 CHF
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ble (aire de repos et aire d’exercice) est
relativement généreuse pour les vaches
vivant dans les exploitations A1, F1, F2 et
F3 ( > 9 m2 par vache laitière). Dans les
étables normales en Suisse, les vaches lai-
tières disposent de 7 à 8 m2 par animal.
D’un autre côté, ces exploitations ne dis-
posent pas d’aire d’exercice extérieure. 

Enveloppe du bâtiment
Les bâtiments dans le Vorarlberg ne se
distinguent guère du style suisse en ce
qui concerne les matériaux (bois massif
essentiellement) et la conception de la
toiture (auvent, coupole translucide). Les
bâtiments A1 (fig. 5) et A3 (fig. 6) sont
isolés, les deux autres (A2 et A4) ne le
sont pas. Dans l’étable A2 (fig. 7), l’aire
de repos est ouverte sur quatre côtés et
l’affouragement a lieu dans l’aire d’exer-
cice extérieure. L’étable A4 (fig. 8) est
constituée de toits en appentis contigus
en tôle trapézoïdale autoportante. 
Le système statique de l’exploitation D1

Fig. 8: Etable non isolée A4. Le bâtiment se compose de trois toitures en appentis con-
tigus en tôle trapézoïdale autoportante.

Fig. 9: Etable non isolée D1. L’étable préfabriquée possède une toiture composée de fermes placées en longueur et d’une couver-
ture en tôle trapézoïdale autoportante. La voûte est ouverte (60 cm) et sépare le toit à double pente sur toute la longueur en deux
toits en appentis. Piliers en bois encastrés. 

Fig. 7: Etable de construction simple A2.
L’aire de repos est simplement protégée
par un toit plat. 

Fig. 10: Etable isolée D2. Les logettes opposées ne se trouvent pas en ligne, mais sont
décalées latéralement (0,5 x largeur de la logette). L’espace entre les logettes est acces-
sible avec le chargeur automoteur (épandage de litière). 
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(fig. 9) est particulièrement intéressant à
citer. Les poteaux en bois encastrés à la
base dans des profils en métal (IPE) ne
sont reliés avec la charpente que dans le
sens de la longueur. La tôle profilée sup-
porte les charges dans le sens de la lar-
geur. Le bâtiment D2 (fig. 10) est isolé, les
autres (D1, D3 et D4) ne le sont pas. Dans
le cas du bâtiment D3, les poteaux en
bois sont également encastrés à la base
(fig. 11). Contrairement à D1, grâce à la
distance plus courte entre les fermes, il
suffit d’utiliser de simples pannes en bois
équarri. La structure de D4 est constituée
de 3 charpentes métalliques parallèles. La
toiture est à moitié ouverte au-dessus de
l’aire d’alimentation (fig. 12). Les bâti-
ments d’étable F1 et F2 se composent
d’une halle centrale avec une structure
métallique et des annexes des deux côtés
(fig. 13 et 14). Le bâtiment F3 ne com-
porte une annexe que sur un côté (fig.
15). Au niveau inférieur, les parois des
exploitations françaises sont composées
d’éléments en béton préfabriqué. Les
panneaux en béton sont posés sur les
fondations des piliers en acier, des deux
côtés. Il manque la semelle filante le long
du périmètre. Le bardage ajouré placé
tout autour, dans la partie supérieure de
la paroi assure une bonne aération. 

Equipement intérieur
L’aire de repos des vaches laitières est
constituée de logettes dans toutes les
exploitations visitées. Dans les bâtiments
D1 et D2, les logettes opposées ne se
trouvent pas en ligne, mais sont décalées
latéralement (0,5 x largeur de la logette).
Dans les étables F1 et F2, un couloir en-
tre les logettes opposées facilite le pailla-
ge. D1, D3, D4, F1, F2 et F3 possèdent

Fig. 11: Etable non isolée D3. L’aire de repos se compose de logettes surélevées
équipées de matelas souples qui sont recouverts de chaux.

Fig. 12: Etable non isolée D4. L’étable se compose de trois travées en structure métal-
lique avec une ouverture au-dessus de l’aire d’affouragement. Les vaches du côté 
gauche de l’étable traversent la fourragère pour la traite.

Fig. 13: Etable non isolée F1. Halle centrale en acier avec annexe sur les deux côtés. Les panneaux préfabriqués pour les parois repo-
sent sur les fondations des piliers métalliques, des deux côtés.
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Fig. 14: Etable non isolée F2. Même structure métallique que F1.
Les aménagements intérieurs ont en grande partie été réalisés
par l’agriculteur lui-même. Les panneaux lumineux du toit don-
nent de la lumière en abondance. 

Fig. 15: Etable non isolée F3. Halle centrale en acier avec anne-
xe sur un côté. Dans le couloir de circulation, on produit du
fumier, dans le couloir d’affouragement du lisier complet.

Fig. 16: La fosse de traite est au même niveau que la chambre
à lait. Les vaches traversent la fosse de traite via une passerelle
amovible (exploitation F1).

Fig. 17: Fumière couverte. En France, le fait de couvrir la fumiè-
re permet, suivant la consistance du fumier, de réduire le volu-
me de stockage du purin (jus de fumier et précipitations) de 25
à 75 %.

Fig. 18: Le sol du couloir de circulation se compose de dalles en béton pourvues de
petits trous (2 cm). De cette manière, le purin peut s’écouler en permanence dans la
fosse à lisier située en dessous et le couloir de l’étable reste sec. Les logettes se com-
posent également de dalles en béton préfabriquées.

Fig. 19: Stockage du lisier très bon marché dans une fosse en géomembrane ouverte
(exploitations D1 et D3).
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une aire d’attente séparée de la salle de
traite. Dans les étables françaises, l’aire
d’attente monte vers la salle de traite et
la fosse se trouve au même niveau que la
chambre à lait. Dans l’étable F1, les
vaches traversent la fosse de traite à l’ai-
de d’une passerelle amovible (fig. 16).
Dans les grandes exploitations, la salle de
traite est en général spacieuse. L’équipe-
ment pourtant est souvent modeste (ni
décrochage automatique des unités tray-
euses, ni compteur à lait électronique)
même pour des exploitations de haute
performance laitière.

Affouragement
Il est étonnant que les exploitations D1,
D2, D4, F1, F2 et F3 ne possèdent pas de
DAC pour leurs animaux à haute produc-
tion laitière (8000 à 10 000 kg de lait/an).
Ils ajoutent les concentrés à la ration tota-
le (RTM). Trois des onze exploitations étu-
diées affourragent du foin, les autres de
l’ensilage.

Evacuation du fumier
Stockage du lisier et du fumier
Toutes les exploitations exceptées F1 et
F3 produisent du lisier. La fumière de la
ferme F2 est couverte (fig. 17). La cou-
verture de la fumière permet certes de
réduire considérablement la capacité de
stockage du lisier, mais cette réduction
est loin de pouvoir compenser les coûts
supplémentaires liés à la halle. L’exploita-
tion F3 produit du lisier complet dans l’ai-
re d’affouragement et du fumier dans le
couloir entre les logettes. Le couloir est
composé de dalles en béton avec des per-
forations fines (2 cm). Ainsi le purin s’é-
coule en permanence dans la fosse en
dessous et le sol reste sec (fig. 18). Le
fumier est évacué à l’aide d’un tracteur
équipé d’une lame à l’arrière. 
Les silos et fosses à lisier des fermes F1,
F2 et F3 sont équipés d’un puits de regard
afin de contrôler l’étanchéité. Le lisier est
stocké dans une fosse fermée unique-
ment dans deux des onze exploitations
étudiées. Dans les autres exploitations, le
lisier ou le purin est collecté dans des fos-
ses ouvertes en béton ou dans des fosses
en géomembrane (D1 et D3, fig. 19). 

Investissements
Les investissements se situent entre Fr.
4876.– (F1) et Fr. 15 388.- (A3) par PGB
(tab. 4). La différence de coûts de con-
struction calculés à l’aide du «Système de
prix par modules unitaires» est parfois
considérable. Une grande partie de cette
divergence s’explique par les prestations
propres rémunérées à un taux modeste

(Fr. 10.– à Fr. 30.–) ainsi que par la dif-
férence du coût de planification et de
régie notamment en Autriche et en Fran-
ce. Dans ces deux pays, la Chambre
d’agriculture prend en charge la planifi-
cation et la consultation et n’exige qu’u-
ne faible participation de la part de l’agri-
culteur (0,3 à 1 % des investissements
totaux), ce qui est loin de couvrir les frais
réels. Cette prestation doit être consi-
dérée comme une subvention. Les pre-
stations de la Chambre d’agriculture se
limitent à la consultation, à la réalisation
de plans pour débuter la mise à l’enquê-
te, ainsi que l’établissement de plans de
détail. L’agriculteur, quant à lui, se char-
ge dans la plupart des cas de collecter les
offres et de diriger les travaux. En France,
le coût de la planification de détail est
moins élevé, car il existe des concepts de
construction standardisés et des entrepri-
ses spécialisées. En Allemagne, les frais
de planification sont composés des
honoraires de l’architecte, du responsa-
ble, de l’ingénieur proprement dit et de
l’ingénieur de contrôle. Les tarifs sont

comparables aux tarifs suisses habituels.
Le responsable aide le paysan et il est
chargé par le département agricole de
contrôler toutes les factures de l’exploita-
tion subventionnée. L’ingénieur de con-
trôle vérifie l’exactitude des calculs sta-
tiques présentés. Avec la méthode de
calcul utilisée pour évaluer la situation en
Suisse, le «Système de prix par modules
unitaires» de la FAT, les tarifs de planifi-
cation représentent 7 à 8% des frais
totaux et les frais de régie varient entre 
2 et 3%. 
Les prestations propres sont considéra-
bles (jusqu’à 20%). Dans certaines
exploitations, la construction a duré plu-
sieurs années. L’exploitation A1 a fourni
son propre bois (250 m3 de bois de tronc)
et a ainsi pu économiser environ Fr.
50 000.– de frais réels grâce aux très fai-
bles coûts de scierie. Le volume des pre-
stations propres dépend non seulement
de la capacité de travail disponible, mais
aussi du niveau de perfection recherché.
Plus ce niveau est bas, moins il est néces-
saire de faire appel à un spécialiste. 

Relevé des coûts de construction

Différence de coûts due aux éléments
suivants:

Exploi-
tation

Coûts de
construction
effectifs à
l'étranger

Coûts de
construction
hypothéques
pour la Suisse2

Différence
CH-Etranger

Planifi-
         cation3

Prestations
  propres4

Prix entre-
 preneur 5

Fr./PGB Fr./PGB Fr./PGB Fr./PGB Fr./PGB Fr./PGB

A1 12 557 22 700 10 143 2 604 2 791 4 748

A2 9 129 12 238 3 109 1 310 1 699 100

A3 15 388 20 808 5 420 2 138 1 730 1 551

A4 10 432 13 721 3 289 1 378 1 421 490

D1 7 544 11 618 4 074 815 155 3 104

D2 8 173 13 299 5 126 774 292 4 061

D3 7 927 12 624 4 697 768 435 3 493

D4 8 007 10 646 2 639 559 357 1 723

F1 4 876 7 895 3 019 850 651 1 518

F2 7 092 11 049 3 957 1 175 529 2 253

F3 8 062 13 969 5 907 1 509 858 3 540

1 Les coûts effectifs comprennent les prestations propres, calculées selon les tarifs en vigueur
dans le pays (de Fr.10.– à Fr. 30.–/l'heure).

2 Calculés selon le système de prix par modules unitaires (PBK), prix entrepreneurs.
3 Différence entre les coûts de planification effectifs et les coûts de planification et de régie

habituels en Suisse (PBK).
4 La différence s'explique par l'indemnisation variable des prestations propres: Fr.50.– de l'heure

(PBK) au lieu de Fr.10.– à Fr. 30.– de l'heure (selon les coûts de construction effectifs).
5 Economies de coûts dues à des matériaux de construction meilleur marché, des salaires

plus bas, des modes de construction rationnels.

1

Tab. 4: Coûts de construction effectifs à l'étranger par rapport aux investisse-
ments hypothéques pour le même bâtiment en Suisse. La différence s'expli-
que en partie par les prestations propres et par les coûts de planification plus
faibles (notamment en Autriche et en France).
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Si la méthode de calcul utilisée pour éva-
luer le coût des constructions en Suisse
tient également compte de la planifica-
tion subventionnée en France et en Autri-
che ainsi que des économies de coûts
réels dues aux prestations propres (main-
d’œuvre ou livraison de bois), la différen-
ce de coûts entre la Suisse et l’étranger
diminue considérablement (tab. 4). La
différence qui subsiste oscille entre Fr.
4748.– et Fr. 100.– par PGB, suivant les
exploitations. Elle s’explique par des
coûts de main-d’œuvre et de matériel
moins élevés (tab. 5) ainsi que par des
méthodes de construction très rationnel-
les basées sur la spécialisation et sur l’uti-
lisation de matériaux préfabriqués. Le
béton coulé sur place, les éléments en
béton préfabriqués comme les panneaux
pour parois et les caillebotis ou encore

l’asphalte coulé et les charpentes en acier
sont nettement meilleur marché. Par con-
tre, dans les pays voisins, le prix du bois
massif est à peu près aussi élevé qu’en
Suisse. 

En France et en Allemagne, la construc-
tion standardisée des étables et des fos-
ses à lisier par des entreprises spécialisées
permet de réduire considérablement les
coûts (tab. 6). Les fosses ouvertes des
exploitations D1 (Fr. 30/m3, 985 m3 de
volume de stockage) et D3 (Fr. 33.–/m3,
1000 m3 de volume de stockage), no-
tamment, sont extrêmement bon mar-
ché. La double membrane de la cuve avec
détecteur de fuites dans l’exploitation D3
satisfait les exigences suisses. Avec les
fosses à lisier ouvertes F1 et F2, construi-
tes par des entreprises spécialisées sans

aucune prestation propre, la différence
de coûts par rapport à la Suisse est com-
prise entre 40 à 50%. Les investissements
nécessaires pour les deux silos-couloirs
contigus (2x660 m3) de l’exploitation F3
représentent seulement Fr. 31.– par m3

de volume d’ensilage, y compris la dalle
de 280 m2 placée devant le silo. Les coûts
réduits sont dus aux grandes parois en
béton préfabriquées (hauteur 2,80 m,
dont 30 cm encastrés dans la dalle de
base) ainsi qu’au rapport favorable entre
l’enveloppe et le volume utile (0,21 m2 de
paroi par m3 de volume d’ensilage).

Adéquation des méthodes
de construction étrangères
à la situation suisse 

Matériaux
La construction à la française avec des
éléments de parois en béton préfabriqués
s’appuyant sur les fondations des poutres
en acier encastrées (fig. 13) est très
rationnelle. La préfabrication des parois
en béton permet un montage très rapide,
car elle évite les lourds travaux de coffra-
ge sur place. Par ailleurs, il n’est pas non
plus nécessaire de procéder à des rac-
cords entre les fondations et les piliers,
sachant que les piliers en métal sont sim-
plement scellés dans le béton des fonda-
tions. Comme les parois en béton n’ont
pas besoin de semelle filante, ce système
permet de réaliser des économies supplé-
mentaires. En l’absence de semelle filan-
te tout au tour de l’ouvrage, la dalle ris-
que cependant de subir les dégâts du gel
en périphérie. De tels dommages ne por-
tent certes pas préjudice à l’utilisation du
bâtiment, mais ont des répercussions
négatives sur son aspect esthétique. 
On peut se demander si dans les condi-
tions suisses, le mode de construction
français (piliers en acier encastrés et élé-
ments de parois en béton préfabriqués)
peut permettre de réaliser des économies
par rapport au mode de construction tra-
ditionnel en bois (fermes et parois en
bois, prenant appui sur un socle de 0,3 m
de hauteur). Les calculs montrent que les
économies de coûts potentielles sont de
l’ordre de 25 %. En réalité, la réduction
des coûts n’est pas due à la construction
en béton ou en acier, mais à l’absence de
semelle filante.

Systèmes statiques
Le système statique de l’étable D1 est
intéressant (fig. 9). Toute la structure du
toit se limite à quatre charpentes en treil-

Investissements pour le stockage du lisier Investissements
effectifs

Coûts de la
construction en Suisse

CHF/m3 CHF/m3

D1 Fosse en géomembrane ouverte 
985 m3 (H = 3 m) 30 90

D2 Fosse ronde fermée 314 m3 64 195

D3 Fosse en géomembrane ouverte
1000 m3 (H = 3 m)  

   33 90

D4 2 Silos en béton ouverts 
2 x 531 m3 (H = 4 m)  

41 95

F1  Silo en béton ouvert 763 m3 avec puits 
de regard et clôture (H = 3 m) 68 100

F2 Silos en béton ouverts 603 m3 avec puits 
de regard (H = 3 m) 

62 90

F3 Fosse en dessous de l'étable sans 
caillebotis 974 m3 (H = 2 m) 96 140

Tab. 6: Investissements effectifs à l'étranger pour les fosses à lisier par rapport
aux coûts calculés pour la construction de la même fosse en Suisse.

Unité A D F CH

Béton 35/25 300 döpart usine m3 137 120 90 140

Barres d'armature 8–12 mm kg 1.0 0.9 0.8 1.0

Treillis d'armature kg 1.2 1.0 1.3

Caillebotis en béton H = 18–20 cm m2 46 40 70–74

Bois équarri m3 370 375 370

Laine de roche 100 mm m2 6,2 11,0

Parpaing, creuse 50/15/19 m2 13 32

Panneaux en béton pour parois 1,2x5 m, épaisseur 12 cm m2 51

Eléments préfabriqués pour silos hauteur 2–2,5 m, 
épaisseur 18 cm

m2 64

Acier IPE 200–300 kg 0,8 1,0

Tôle trapézoïdale 153 x 280 x 0.75 m2 16,3 19,5

Cornadis place 95,0 70,0 125,0

Aide à la construction  (agriculteur) h 15–20 20–25 15–20 25

Spécialistes (tarifs des entrepreneurs) h 40–50 40–50 40–50 55–75

Dalle en béton 15 cm à l'intérieur du bâtiment, taloché, 
sans infrastructure

m2 32 50

Asphalte coulé m2 36 36 39 55

Lambrissage en bois, couvre-joint, 27 mm, monté m2 31 45

Tab. 5: Comparaison des coûts des matériaux de construction et des travaux.
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lis et des piliers en bois, qui sont encastrés
dans le sol au moyen de profils IPE. La liai-
son latérale des piliers en bois est assurée
par la tôle profilée autoportante. La
structure relativement légère a résisté
sans aucun dommage à l’ouragan Lothar
du 26 décembre 2000. Dans l’étable D3,
la distance entre les fermes est plus rédui-
te (5 m) et les pannes qui s’appuient
directement sur les piliers (à un intervalle
de 5 à 7,5 m) sont en bois équarri. Avec
le système statique D3, le potentiel de
réduction de coûts est surtout lié à l’utili-
sation de fermes en bois massif au lieu de
lamellé-collé, ce qui n’est pas évident
avec des bâtiments d’une telle hauteur et
d’une telle largeur. La structure du toit est
prévue pour résister à une charge de nei-
ge de 0,95 kN/m2 et devrait donc pouvoir
également être utilisée en Suisse, dans les
zones de basse altitude (400–500 m).
Lorsque les charges de neige sont supé-
rieures, il faut réduire la distance entre les
fermes.

Equipement intérieur
L’évacuation du fumier dans l’aire d’af-
fouragement du jeune bétail, telle qu’el-
le est pratiquée dans l’exploitation F2
semble une solution intéressante. Le sol
de l’aire d’affouragement est «autonet-
toyant», car il présente une pente de 5 %
par rapport à la litière profonde (fig. 20).
Il est aussi intéressant de noter les aires
d’attente montant (6 %) en direction de
la salle de traite dans les exploitations
françaises. Cette montée exerce une
influence positive sur la disposition des
animaux par rapport à la salle de traite et
permet d’avoir une fosse de traite au
même niveau que la chambre à lait. Dans
la salle de traite à deux rangées de l’ex-
ploitation F1, les animaux traversent la
fosse de traite à l’aide d’une passerelle
amovible (fig. 16). Dans les exploitations
F1 et F2, l’épandage de paille dans les

boxes opposés se déroule de manière très
rationnelle. Un couloir de circulation de
2,1 m de large a été prévu entre les
boxes. Comme ce couloir augmente
d’autant la largeur du bâtiment, les atou-
ts en terme d’organisation du travail vont
également de pair avec des investisse-
ments supplémentaires. 

Esthétique
Dans l’exploitation F2, le fait de renoncer
à la construction d’un avant-toit permet
de réaliser des économies d’environ Fr.
5800.– soit 0,9 % des coûts totaux. Ces
économies se font au détriment de l’as-
pect esthétique du bâtiment et se tradui-
sent par une durée de vie plus réduite des
parois non protégées. Outre l’absence
d’avant-toit, les parois en béton grises
préfabriquées et bon marché donnent à
l’étable l’aspect d’un hangar à machines.
Il est certes possible de rendre les parois
plus attrayantes, et ce à moindre coût, en
remplaçant le béton gris par du béton
lavé (exploitation F2).
Les toitures des exploitations D1 et D3
avec tôle profilée autoportante sont très
bon marché, mais donnent un aspect
lourdaud au bâtiment à cause de l’ab-
sence de pans coupés dans la toiture des
bâtiments de plus de 30 m de large. En
France, les bâtiments aussi larges présen-
tent une interruption dans les versants de
la toiture. En fait, ce type de construction
avec halle centrale et bâtiment attenant
des deux côtés s’est développé plutôt
pour des raisons liées au climat d’étable
(entrée de lumière, aération) que pour
des raisons esthétiques.

Conclusions

L’analyse des projets et des décomptes de
coûts de construction, réalisée dans onze

exploitations comprenant entre 21 et
120 PGB en Autriche, en Allemagne et en
France, montre que les investissements
inférieurs à l’étranger ne doivent pas être
attribués à des prescriptions divergentes
dans le domaine de la protection des ani-
maux et des eaux. Même sans prescripti-
ons obligatoires en France et en Allema-
gne, les dimensions observées dans la
pratique pour les systèmes de stabulation
satisfont aux prescriptions suisses relati-
ves à la protection des animaux ou les
dépassent. Dans la majorité des exploita-
tions étudiées, les capacités de stockage
de purin dépassent les exigences mini-
males suisses. 
Les investissements oscillent entre Fr.
4876.– et Fr. 15 388.– par PGB représen-
tant entre 55% et 76% de la somme, 
qui devrait être payée pour la même
cons-truction en Suisse (Méthode de cal-
cul – Système de prix par modules unitai-
res).
La grande différence entre la Suisse et
l’étranger est due notamment au volume
très important des prestations propres,
aux bas coûts de la main-d’œuvre et du
matériel, aux faibles exigences en terme
de perfection, ainsi qu’aux faibles coûts
de planification en Autriche et en France.
Le coût calculé dans ces deux pays par 
la Chambre d’agriculture (entre 0,3% et
1% de la totalité des investissements) est
très bas par comparaison aux frais réels
de planification et de consultation, ce qui
peut être considéré comme une subven-
tion. En Allemagne, les honoraires de
l’architecte, de l’ingénieur et du conseil-
ler représentent entre 6 à 8 % du coût
total de la construction, ce qui est com-
parable aux tarifs suisses. Les prestations
propres (agriculteur et collègues) ne se
réfèrent pas seulement à la gestion de la
construction, elles sont également consi-
dérables dans le travail pratique. Dans
certaines exploitations, la durée de cons-
truction s’étend sur plusieurs années. Le
besoin d’avoir à sa disposition un person-
nel qualifié est moins prononcé, car les
exigences de perfection sont peu impor-
tantes. Le côté fonctionnel l’emporte et
l’esthétique est, sur plusieurs plans,
accessoire. Par ailleurs, le béton coulé sur
place, les éléments en béton préfabriqués
comme les panneaux pour parois et les
caillebotis, ainsi que l’asphalte coulé et
les fermes en acier sont considérés com-
me des matériaux bon marché. Par cont-
re, le prix du bois massif est tout aussi éle-
vé qu’en Suisse. De plus, en Allemagne et
en France, les méthodes standard pra-
tiquées par les entreprises spécialisées
pour la construction de halles et de fos-

Fig. 20: Sol d’aire d’affouragement «autonettoyant» pour jeune bétail. Le sol présen-
te une pente de 5 % par rapport à la litière profonde (exploitation F2). 
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ses à lisier permettent de réduire encore
les coûts de construction.
Quelques systèmes statiques de toiture
intéressants ainsi que l’emploi d’élé-
ments préfabriqués pourraient permettre
une économie de frais, en Suisse égale-
ment. Les exemples tirés de pays étran-
gers montrent toutefois que la construc-
tion de ruraux à un prix avantageux est
surtout concevable, si l’on réalise ces
constructions soi-même. Cela implique
également que l’exploitant se satisfasse
d’un salaire modeste. 
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